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Service des sports 
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CONDITIONS GÉNÉRALES D’OCTROI DES SUBVENTIONS 
EXTRAORDINAIRES SPORTIVES 

 
Principe 

La Ville de Vernier encourage les projets sportifs via des subventions extraordinaires. Ces soutiens 
s’inscrivent dans le cadre déterminé par le Conseil municipal lors du vote annuel du budget. Ils visent à 
soutenir et favoriser la diversité de la vie sportive locale. 
 
Les subventions sont soumises au règlement du Conseil municipal de la Ville de Vernier relatif à l’octroi 
de subventions. 

Définition 

Les subventions sont des aides monétaires et non monétaires, versées à des tiers. Les subventions 
non monétaires ne conduisent pas au versement d’aides financières. Elles peuvent, notamment, 
prendre la forme suivante : mise à disposition de locaux, de matériel ou d’équipement, à titre gratuit ou 
à des tarifs préférentiels, des prestations en nature, des services accordés à titre gratuit ou à des tarifs 
préférentiels. Celles-ci peuvent faire l’objet de contreparties ou être conditionnées au respect 
d’exigences particulières. 

Bénéficiaires 

Les bénéficiaires résident à Vernier ou portent des projets présentant un lien sportif fort avec le territoire 
communal, en faveur de ses habitants. Ils peuvent être des personnes physiques ou morales 
(associations, notamment) mais doivent poursuivre un but non lucratif. 

Préavis et décision 

Pour chaque demande, un préavis est émis par le Service des sports qui définit librement le montant 
de la subvention, de ses conditions et de ses modalités d’octroi. La décision revient au Conseiller 
administratif délégué aux sports. Les décisions sont communiquées par écrit, sans obligation d’en 
indiquer les motifs.  

 

Critères 

L’établissement des préavis se base notamment sur les critères suivants : 
- Liens avec la Ville de Vernier 
- Plus-value pour Vernier  
- Faisabilité du projet 

Procédure 

Les demandes sont adressées à la Ville de Vernier au moins deux mois avant la réalisation du projet : 
- Par courrier, à l’attention du Service des sports ou 
- Par email, à ssp@vernier.ch  

https://www.vernier.ch/administration-et-autorites/publications/reglement-octroi-de-subventions
https://www.vernier.ch/administration-et-autorites/publications/reglement-octroi-de-subventions
mailto:ssp@vernier.ch
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Chaque dossier doit comporter les documents suivants : 

- Formulaire de demande de subvention extraordinaire 
- Statuts et derniers comptes de l’association 
- Présentation du projet  
- Budget et plan de financement du projet 

Justificatifs 

Les bénéficiaires font parvenir un bilan sportif et financier du projet au plus tard trois mois après sa 
réalisation. 

 

Communication 

Les bénéficiaires s’engagent à mentionner le soutien de la Ville de Vernier dans leur communication ; 
le logo officiel de la Ville de Vernier est disponible (en téléchargement ici) ou sur demande auprès du 
Service de la culture et de la communication. 

 

Obligations 

Les bénéficiaires sont tenus d’informer le Service des sports de toute modification importante relative au 
projet initial. 
 

 
 

https://www.vernier.ch/sites/default/files/2025-03/SSP_Formulaire%20de%20demande%20de%20subvention%20extraordinaire.pdf
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